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L'ÉDITO
☑ La Mère Noël est passée par là !

Décembre est là et nous apporte 
son lot de traditions : les déco-
rations égayent nos intérieurs, 
les lumières artificielles com-
pensent le manque de clarté 
et les odeurs de fin d’année 
viennent titiller nos narines. En-
fin, quand je dis «nos», je cible 
celles et ceux qui, dans le monde 
d’aujourd’hui, peuvent vivre des 
fêtes dignes de ce nom. 
Nous connaissons tous des vic-
times proches ou plus lointaines 
des crises qui se succèdent et 
impactent le monde et la so-
ciété. Ces personnes seront pri-
vées, une fois de plus, une fois 
de trop, de l’esprit des fêtes. 
Ayons non seulement une pen-
sée pour elles mais, si nous le 
pouvons, un geste de solidarité 
qui fait cruellement défaut dans 
cette société où l’individualisme 
a pris le pas sur le collectif.

A l’heure des demandes au Père 
Noël, des vœux et des bonnes 
résolutions, nous aurions aimé 
vous présenter le catalogue des 
améliorations de vos conditions 
de travail et des changements 
positifs pour la qualité de notre 
enseignement. Il n’en sera, hé-
las, pas question. 
Le nouveau Gouvernement, par 
la voix de sa Ministre-Présidente 
et de sa Ministre de l’Éducation, 
nous servent le catalogue des 
horreurs. 
Vous découvrirez dans les pages 
suivantes le contenu du premier 
décret qui nous a été présenté 
et dont le maître-mot est «éco-
nomies» à tous les étages (voir 
pages 6 et 7). De l’enseigne-
ment qualifiant à l’enseigne-
ment supérieur en passant par 
la dotation et les subventions à 

certains organismes essentiels, 
rien n’est épargné.
Et ce n’est que le début. De pe-
tites voix nous informent que ce 
Gouvernement poursuivra son 
attaque à vos droits, quels que 
soient votre âge ou votre fonc-
tion. C’est la raison pour laquelle 
nous ne baisserons pas la garde 
et que nous mobiliserons autant 
qu’il le faudra.
Quoi qu’il en soit, je vous sou-
haite de pouvoir mettre cette fin 
d’année entre parenthèses afin 
de vivre l’esprit de Noël dans 
ce qu’il a de plus symbolique 
avec celles et ceux qui vous 
sont proches, sans oublier les 
victimes qui restent au bord du 
chemin.
A l’année prochaine, plus forts 
et plus solidaires que jamais !

 Roland Lahaye
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Les 17 et 18 octobre derniers, un millier de militants venus de tous les coins 
du pays et travaillant dans tous les secteurs se sont réunis lors du Congrès 
national "Le travail à retravailler" qui se déroulait à Bruges. 
Ensemble, ils ont défini la politique de la CSC pour les quatre années à venir 
en matière de travail, de revenus dignes et de réorganisation de notre sys-
tème économique et social.

L'ACTU
SYNDICALE

☑ La CSC-Enseignement au Congrès national de la CSC

Une belle délégation de la CSC-Enseignement était présente à cet événement
Elle s’est impliquée avec beaucoup de coeur et d’assertivité dans les réflexions qui touchent à la question centrale du 
travail dans toutes ses dimensions : 

👉 les mutations à l’oeuvre aujourd’hui, 

👉 la charge de travail croissante, 

👉 les statuts précaires, 

👉 l’équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle, 

👉 les inégalités de revenus.

Les travaux du Congrès se sont structurés autour de 3 grands axes
Pour qu’un travail ait du sens, 

il doit être digne ! 
La CSC défend un réel statut de travail-
leur. 

Avoir 25 jours de congés légaux pour 
tous est une absolue nécessité !

Il n’est pas possible de travailler 
jusque 67 ans et les conditions de tra-
vail doivent être décentes pour toutes 
et tous.

Pour qu’un travail soit décent, 
il doit générer un revenu digne. 

La CSC défend la notion de «à travail 
égal, salaire égal». 

Nous entendons arriver à une meil-
leure répartition des revenus et une 
tension salariale plus décente. 

Le blocage des salaires suscite notre 
plus vive opposition. L’indexation des 
salaires doit être préservée.

Repenser notre système social et 
économique. 

Nous faisons face à des transitions 
numériques et écologiques. Les entre-
prises vont donc se transformer. Nous 
ne devons pas subir ces changements ; 
les travailleurs doivent être impliqués 
dans les discussions et les secteurs 
doivent coopérer. 

Nous réaffirmons l’importance du de-
voir de vigilance.
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SUR LE

TERRAINenseignement superieur

Parmi les autres moments marquants 
de ce Congrès, on mentionnera l’adop-
tion, en séance plénière, de la résolu-
tion d’actualité portée conjointement 
par les trois Centrales de l’enseigne-
ment : COC et COV (néerlandophones) 
ainsi que la CSC-Enseignement. 

La CSC dans son ensemble a massive-
ment soutenu notre texte intitulé : 

«Investir dans l’enseignement, 
c’est investir dans le futur de chacun» 
(10e résolution que vous découvrirez 
dans les textes du Congrès). 

A l’heure où l’Enseignement et les Ser-
vices publics font l’objet d’attaques 
frontales de la part des Gouverne-
ments, l’adoption de cette résolution 
n’est pas dénuée de signification. 

La solidarité est une valeur forte à 
la CSC et nous nous en réjouissons.

Textes du Congrès : 
www.lacsc.be/congres-national

 Xavier Toussaint

☑ Elections des représentants des retraités au sein de la CSC-E
Depuis sa création, la CSC-Enseignement a toujours voulu réserver une place privilégiée aux membres retraités ou en DPPR 
totale de l'enseignement afin que ceux-ci participent activement à toutes ses instances. Des élections sont prévues pour 
renouveler les Groupes de Réflexions, d’Analyse et de Propositions des retraités (GRAP Retraités) dans chaque régionale.

Pour garantir la représentativité la plus large et démocratique possible de ces Groupes, nos statuts prévoient quatre repré-
sentants par régionale, dont un sera effectif au Comité régional.

Si vous êtes désireux·se  de vous investir en tant que membre retraité·e ou en DPPR totale, posez votre candidature auprès 
de votre régionale pour le 12 JANVIER 2025 à l'aide du formulaire en ligne.

Les assemblées régionales durant lesquelles auront lieu les élections sont prévues durant la deuxième 
quinzaine de janvier.  Tout membre retraité sera invité à y participer.

Le formulaire de candidature ainsi que les informations pour participer à une assemblée régionale d'élec-
tions  sont accessibles via le  QR-code ci-joint ou l'adresse : www.lacsc.be/grap-retraites-csce 

 Bernard Detimmerman

COTISATIONS 2025
Les montants des cotisations syndi-
cales applicables au 1er janvier 2025 
suite à l'indexation sont disponibles 
sur notre site :

www.lacsc.be/csc-e/affiliation

Si votre cotisation est versée par 
domiciliation, elle sera automatique-
ment adaptée.

Via le lien, vous pourrez retrouver 
toutes les informations sur les avan-
tages et les services que vous offre 
votre affiliation à la CSC-Enseignement. 

Cotiser, c'est aussi une action soli-
daire ;  c'est participer à la construc-
tion d'une école démocratique ;  c'est 
contribuer à l'amélioration et à la 
défense des conditions de travail des 
personnels de l'enseignement. 

Merci pour votre confiance. 

http://www.lacsc.be/grap-retraites-csce
http://www.lacsc.be/congres-national
https://www.lacsc.be/congres-national
http://www.lacsc.be/grap-retraites-csce
https://www.lacsc.be/congres-national
http://www.lacsc.be/csc-e/affiliation
http://www.lacsc.be/csc-e/affiliation
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☑ Un décret-programme négocié à la hussarde !
Des mesures d’austérité sous le couvert de la maîtrise d’une trajectoire budgétaire.

L'ACTU
POLITIQUE EN FWB

La Déclaration de politique communautaire-DPC  suscitait de nombreuses et fortes craintes ; le décret-programme les 
confirme et les concrétise.

Mesure 1

L’enseignement qualifiant sera hélas 
de nouveau fortement impacté. Le 
décret-programme instaure la réduc-
tion de la norme d’encadrement de 3 
% du NTPP (nombre total de périodes 
professeur). 

Mesure 2

Les élèves détenteurs d’un CESS ou 
d’un certificat de qualification n’au-
ront plus accès aux 7èmes  années, hor-
mis les 7èmes «Prothésiste dentaire», 
«Opticien·ne», «Assistant·e aux mé-
tiers de la prévention et de la sécu-
rité» et «Aspirant·e en nursing».

Ces élèves ne feront déjà plus par-
tie du comptage au 15 janvier 2025 ; 
l’impact sera donc effectif dès l’année 
scolaire 2025-2026.

La pilule est dure à avaler, particuliè-
rement après les mesures du PEQ (Par-
cours de l’enseignement qualifiant) et 
de la gouvernance du qualifiant qui 
ont déjà réduit substantiellement les 
moyens. Toutes ces mesures mettent 
en péril des emplois et des écoles. 

Il s‘agit d‘un très mauvais signal en-
vers une filière dont tout le monde 
s‘accorde sur la criante nécessité de la 
revaloriser.

Mesure 3 

Les élèves majeurs ayant décroché de 
l’enseignement obligatoire ne pour-
ront plus le réintégrer et seront rediri-
gés vers l‘enseignement de Promotion 
sociale ou vers les opérateurs régio-
naux de formation. 

Nous désapprouvons le traitement 
réservé à ces élèves. De nouveau, cette 
mesure impactera le NTPP de l’année 
scolaire 2025-2026. Comme pour les 
7èmes années, ces mesures changent 
les règles en cours d’année scolaire et 
posent la question des répercussions 
en termes d’emplois.

 25 octobre 2024    Durant le congé d'automne ... Remise du texte de l'avant-projet de décret aux Orga-
nisations syndicales.
A cette même date, le Conseil d’État, section de législation, a été invité, à la demande 
des Ministres concernés, à communiquer un avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, 
sur cet avant-projet de décret-programme portant diverses dispositions relatives à 
l’enseignement, aux bâtiments scolaires, à la recherche et à la culture. 
Procédure inhabituelle : en général, le Conseil d'État est consulté après les négociations. 

 5 novembre 2024 Date fixée par le Gouvernement pour la négociation. 
Les organisations syndicales demandent un report, le temps de s'approprier le texte.

  6 novembre 2024 24 heures, voilà ce qu'il a concédé ! - Première négociation.

13 novembre 2024 Une semaine plus tard... Deuxième négociation sollicitée par les organisations syn-
dicales afin de disposer d'indicateurs  concrets  et de données  chiffrées qui ont été 
communiquées en séance !  
Remise d'avis des organisations syndicales en séance. 

    11 décembre 24 Moins d'un mois plus tard... Date prévue pour le vote au Parlement (date ultérieure à 
l'écriture de cet article). 

Du jamais vu ! Un processus de négociation au pas de charge 
pour des mesures impactant fortement les écoles et le personnel

particulièrement dans le qualifiant et l’enseignement supérieur mais pas que… 

Synthèse des principales mesures prévues dans ce (projet) de décret-programme...

DECRET-PROGRAMME
Décret contenant des dispositions 
relatives à un grand nombre de 

matières différentes, habituelle-
ment adopté en fin d’année, de ses-
sion parlementaire ou de législature.
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hors Union européenne qui fréquen-
teront notre enseignement supérieur 
à l’avenir. Effectivement, même si des 
exemptions existent, elles négligent un 
certain nombre d’étudiants hors UE qui 
vont subir de plein fouet cette hausse 
importante. 

Mesure 6 

Pour ce qui est des diplômes et cer-
tificats d’études étrangers, les frais 
d’équivalence au certificat d’ensei-
gnement secondaire supérieur ou au 
certificat d’études vont doubler : pas-
sage de 200 € à 400 €. 

La CSC-Enseignement déplore ce repli 
sur soi de la Communauté française ; 
le futur Gouvernement fédéral pourrait 
aggraver cette tendance s’il défédé-
ralisait la Coopération au développe-
ment. 

Mesure 7

Toujours dans le giron de l’enseigne-
ment supérieur

L’ARES voit sa dotation amputée de 
21 % et, en guise de double peine, 
sa dotation ne sera plus indexée 
jusqu’en fin d’année civile 2029. 

La non-indexation sera également 
de mise pour l’AEQUES (Agence pour 
la Qualité de l’Enseignement Supé-
rieur) pendant le même délai.

Le FNRS (Fonds national de la re-
cherche scientifique) subira, en 2025, 
une réduction d’1,5 million d’euros 
de sa dotation.

Mesure 8

L’enseignement officiel, WBE (Wallo-
nie Bruxelles Enseignement) verra sa 
dotation réduite de 2 millions d’euros 
pour l’année 2025 ; cette même dota-
tion ne sera pas indexée durant toute 
la législature.

Mais pas que ...

Bien d’autres articles du (projet de) 
décret-programme recueillent l’avis 
défavorable de la CSC-Enseignement.

Ces mesures suscitent de vives inquié-
tudes quant à leurs impacts sur les 
emplois des membres du personnel, le 
fonctionnement des établissements et 
la qualité de l’enseignement.

 Quelques mesures positives

Nous pouvons toutefois approuver :

l‘extension, pour l’enseignement 
fondamental, des pools de rempla-
cement à deux zones supplémen-
taires : zones de Namur et Brabant 
wallon ;

le retour aux règles du décret du 2 
décembre 2021 relatives à la finan-
çabilité des étudiants de l’enseigne-
ment supérieur, en supprimant le 
décret du 31 mai 2024 (deux dispo-
sitions sont préservées). 

Si le Gouvernement de la Communau-
té française nous promet que... «l’ave-
nir s’éclaire», dans l’enseignement, ce 
sera à la lueur des bougies.

 Francis Penning

LA  CSC-E  ET VOUS

Impact des mesures prévues dans la Déclaration de politique communautaire
Inclusion dans l’enseignement supérieur, aménagements raisonnables, pôles territoriaux,... 

Faites-nous part de votre vécu professionnel ou de vos craintes liées à votre situation 
professionnelle à l'aide du formulaire conçu à cet effet. 

www.lacsc.be/csc-e/mon-temoignage 

Mesure 4

La formation continue des ensei-
gnants dispensée par l’IFPC (Institut 
interréseaux de la Formation Profes-
sionnelle Continue) ne sera pas épar-
gnée. Elle contribuera à l’effort par le 
biais de la non-indexation de ses cré-
dits jusqu’à la fin de l’année civile 2029. 

Mesure 5

L‘enseignement supérieur se voit 
définancé à hauteur de 6,5 millions 
d'euros : 
3 millions pour les Universités, 
3 millions pour les Hautes Écoles, 
500.000 € pour les ESA. 
Ce montant sera prélevé dans l’enve-
loppe des allocations complémen-
taires.

Le Gouvernement prévoit de com-
penser ce montant par une contri-
bution financière en forte hausse 
des étudiants issus de la zone hors 
Union européenne : une contribution 
supplémentaire de 4175 € à laquelle 
s‘ajoutent 835 € de frais d’inscription.  

Il existe des conditions d’exemption 
(liste établie par l’ONU, liste établie 
par l’ARES,…). Actuellement, l’ARES 
(Académie de Recherche et d’Ensei-
gnement Supérieur) détermine les 
droits spécifiques et majorés. Elle 
perd donc cette compétence. 

Cette mesure se base sur une projec-
tion. Nous ignorons l’impact de cette 
hausse sur le nombre des étudiants 

http://
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ACTIONSGREVE DANS L'ENSEIGNEMENT

Après avoir montré votre solidarité avec l'ensemble des Services publics lors de la 
manifestation du 7 novembre à Bruxelles, dans toutes les régions, dans tous les 
réseaux et à tous les niveaux, votre large mobilisation ce 26 novembre, jour de 
grève, a démontré les inquiétudes des personnels de l’enseignement face à un 
Gouvernement qui reste sourd aux réalités du terrain. 
Tous, nous avons démontré que les organisations syndicales restent plus représentatives que jamais.
Ceux qui nous accusent de propager des fake-news feraient bien de balayer devant leur porte.
Ce jour restera dans l’histoire. Plus que jamais nous devons rester mobilisés et solidaires. C’est ensemble et unis 
que nous continuerons la lutte. 
Merci pour votre détermination ! 

 Roland Lahaye

☑ 26 novembre, jour de grève dans l'enseignement
Vos actions ont démontré votre détermination !

Retrouvez un large aperçu de vos actions sur notre site :
LA CSC-E EN ACTION :www.la csc.be/csc-e/en-action 

Manifestation des service publics
7 novembre 2024

Enterrement du qualifiant  

http://www.la csc.be/csc-e/en-action
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Chaque année, le 25 novembre, c’est la 
Journée internationale pour l'élimination 
de la violence à l'égard des femmes. 
Lors de notre Comité communautaire, 
les mandataires se sont montrés solidaires
en peignant leurs mains en mauve.

Journée internationale pour
l'élimination de la violence
à l'égard des femmes 
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☑ Renouvellement des mandataires CoPaLoc 
au sein des Communes, des Provinces et de la CoCoF

EN

CAMPAGNE réseau officiel subventionné| tous niveaux  & CPMS

Suite aux élections communales et provinciales, on renouvelle la composition des Commissions paritaires locales. 
Un moment important pour les écoles et les personnels du réseau officiel subventionné.

La CoPaLoc a dans ses missions 
principales de délibérer sur les 
conditions générales de travail.
Au travers de compétences décision-
nelles, de concertation et d’avis, des 
règles communes adaptées à la vie de 
chaque école sont négociées dans le 
respect des sources de droit.

Ces compétences concernent un grand 
nombre de matières qui ont un impact 
direct sur vos conditions de travail :

👉 règlement de travail, 
👉 horaires, 

La CoPaLoc se doit d’être un lieu de concertation sociale de qualité.

La CoPaLoc est un organe officiel que 
chaque Pouvoir organisateur de l’en-
seignement officiel subventionné a 
l’obligation de mettre en place.

Sa structure et les procédures définies 
par l’AGCF du 13 septembre 1995 sont 
les garantes d’un bon fonctionnement 
de la Commission, d’accords solides et 
durables suivis d’effets et de l’instau-
ration d’un dialogue constructif.

La CoPaLoc gère toutes les écoles du 

Pouvoir organisateur, quel que soit le 
niveau, ainsi que, le cas échéant, le 
Centre PMS.

Les avis et décisions qui en découle-
ront sont soumis à l’approbation du 
Conseil communal, du Conseil provin-
cial ou de la CoCoF avant d’entrer en 
application. 

Comme l’indique sa dénomination, 
c’est une Commission paritaire : c’est-
à-dire que les deux délégations qui 

La CoPaLoc négocie les conditions de travail en regard des réalités locales.

👉 surveillances, 
👉 taille des classes, 
👉 plan de pilotage, 
👉 travail collaboratif, 
👉 utilisation de l’encadrement, 
👉 ...  
La CoPaLoc veille au respect des 
droits.
Les compétences d’information et de 
contrôle ont toute leur importance en 
matière d’emploi : priorités, emplois 
vacants, désignations à titre défini-
tif, mises en disponibilité par défaut 

d’emploi,… font l’objet d’informations 
précises par le Pouvoir organisateur.

La CoPaLoc veille à améliorer le 
bien-être des personnels.
La CoPaLoc dispose de toutes les com-
pétences en matière de prévention  et 
de protection du travail (hygiène, sé-
curité,…).

Elle est  aussi le lieu où  l’on peut pré-
venir ou concilier tout différend qui 
menace de s’élever ou se serait élevé 
entre le Pouvoir organisateur, la direc-
tion et les membres du personnel.

La CoPaLoc COMMISSION PARITAIRE LOCALE 

Organe de concertation, d'information, de contrôle et de décision 
où vous avez votre place ! 

la composent -délégation patronale 
et délégation syndicale- comptent le 
même nombre de membres par dé-
légation (6 dans les Communes et 9 
dans les Provinces et la CoCoF).

La délégation syndicale est désignée 
par les organisations syndicales (CSC-
FGTB-CGLSB) qui se partagent les 
sièges en fonction du nombre d’affiliés. 
Chaque organisation compte au mini-
mum un représentant.

Portée par toutes et tous, la CoPaLoc
est le relais indispensable à l’amélioration de votre quotidien !

https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=19291&referant=l01
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Comment vais-je m’y prendre ?  
Serai-je à la hauteur ?
Vais-je pouvoir combiner vie pri-
vée, vie professionnelle et activité 
syndicale ? 
Mon mandat va-t-il handicaper la 
relation avec ma hiérarchie ? 
Vais-je me retrouver seul·e ?
Il vous faudra naturellement consa-
crer du temps à vos missions de man-
dataire CoPaLoc mais pas au détri-
ment de votre vie privée ou d’autres 
engagements. 

Vous ne serez ni seul·e, ni désarmé·e !
Vous serez invité·e à participer à des 
formations spécifiques qui se dé-
roulent pendant le temps scolaire 
sous le couvert d’un congé syndical. 

Vous pourrez également compter sur 
le soutien de la CSC-Enseignement, 
qui met à votre  disposition :
👉 une équipe de permanents et de 
militants régionaux prêts à vous accom-
pagner dans l’exercice de votre mandat ;
👉 un soutien logistique : des outils 
d’information performants  et de vul-
garisation de la législation.

Sans doute, vous posez-vous des questions 
bien légitimes...

Soyez le porte-voix 
de vos collègues !

Acteurs de terrain, 
votre CoPaLoc a besoin de vous !

Pour être au plus proche des réalités 
vécues sur votre lieu de travail, quoi 
de mieux qu’une délégation CSC-En-
seignement issue du terrain ?

La CSC-Enseignement a cœur de mettre en place 
des équipes syndicales qui s’engagent à être porte-parole de leurs 
collègues et à exercer leur mandat de manière constructive et en 

concertation avec les représentants du Pouvoir organisateur.

Une bonne concertation, de bonnes solUtions 
et toUt le monde y gagne !

la concertation aUtant qUe possible, 
l’action lorsqU’il le faUt !

Conditions pour être candidat·e ? 
Occuper une emploi statutaire stable 

au sein du Pouvoir organisateur ;
être en activité de service ou dans 

un congé assimilé ;
être affilié·e et en ordre de cotisation ;
souscrire à la convention CSC-E an-

nexée au formulaire de candidature.

Comment déposer votre candi-
dature ? 
Pour le 31 janvier 2025 au plus tard, 
complétez le formulaire de candidatu-
re mis à votre disposition sur le site : 

www.lacsc.be/csc-e/el-copaloc

Désireux·se d'avoir un contact per-
sonnalisé avant de vous décider ? 
Vous pouvez également déposer sur 
cet espace votre demande d'entretien. 
Un responsable de votre régionale re-
prendra contact avec vous. 

 Marie Lausberg

*La convention annexée au formulaire 
de candidature précise vos droits en tant 
que mandataire (soutien, formation, in-
formation, protection), ainsi que les at-
tentes de la CSC-E (écoute des collègues, 
défense des valeurs démocratiques, colla-
boration active avec la CSC-E). La CSC res-
pecte la loi sur la protection de la vie privée.

EN

CAMPAGNE réseau officiel subventionné| tous niveaux  & CPMS

http:// www.lacsc.be/csc-e/el-copaloc
http://www.lacsc.be/csc-e/el-copaloc
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SUR LE

TERRAINRéseau WBE |concertation 

☑ Le comité  Central de Concertation
L'organe de concertation au niveau communautaire dans l'enseignement organisé 

Le 16 mars  2023, le Gouvernement de la Communauté française a corrigé une omission 
dans  le décret créant le Pouvoir organisateur de l’enseignement organisé WBE, à savoir 
l’absence d’un organe de concertation au sein du PO.

Pour mieux comprendre, un rappel 
s’impose…

La concertation dans l’enseignement 
organisé par la Communauté française 
est régie par l’arrêté du 28/09/1984 
mettant en application la loi du 
19/12/1974. 

Aucun organe de concertation au ni-
veau communautaire n’y était effectif 
et l’absence d’une telle structure se 
faisait ressentir. 

Si la concertation a été prévue en 1984 
sous le libellé "Comité Supérieur de 
concertation (CSC 😉)", elle n’a été ins-
tallée qu’en 2017. 

Les négociations au sein de cet organe 
ont été traduites dans la circulaire 
n°7335 du 9/10/2019 publiant 30 fiches 
pour se concerter et dans la circulaire 
n°7501 du 11/03/2020 relative au règle-
ment de travail-cadre.

Cet organe servait aussi de Bureau de 
conciliation pour régler des litiges au 
sein des établissements.

Le 7 février 2019, par voie décrétale,  
le Gouvernement séparait le rôle de 
Pouvoir organisateur de celui de Pou-
voir régulateur en créant un Organe 
d’intérêt public (OIP), ayant pour mis-
sion d’organiser l’enseignement de la 
Communauté française. 

Cependant, dans ce décret, il n’a pas 
été tenu compte du fait que ce Comité 
de concertation était sous la tutelle 
du Ministre de l’Enseignement et que  
WBE ne l’était plus ; le Comité supé-
rieur de concertation était mort.

L’Administrateur de WBE, Julien Ni-
caise, est arrivé en plein crise Covid, 
où la concertation se faisait direc-
tement avec le Gouvernement de la 
Communauté française.

A la sortie de la crise, le manque de 
concertation interne devenant criant,  
WBE a mis en place une concertation 
officieuse relative à la carrière des 
membres du personnel, et permettant 
au minimum de faire appliquer les 
règles statutaires.

Le Comité central 
de concertation

Il aura fallu attendre 2023 pour qu’un 
Comité central de concertation se 
mette en place, en reprenant les mis-
sions du CSC. (décret du 16/03/2023).

〽 Le Comité central de concerta-
tion (CCC), s’est doté d’un Règlement 
d’ordre Intérieur (ROI), reprenant le 
nombre de réunions annuelles (cinq), 
et prévoyant la formation d’un Bureau 
de conciliation.

Cela fait maintenant un an que ce Co-
mité fonctionne. 

〽 Si la composition du CCC de WBE est 
paritaire sur le fond, elle ne l’est pas 
sur le nombre : trois représentants du 
Pouvoir organisateur pour neuf man-
dats aux organisations syndicales. 

Ce Comité est régi par les mêmes 
règles que le Comité de concertation 
de base (CoCoBa) :
on y cherche un consensus ; 
les organisations syndicales remet- 
tent des avis ;
in fine, les décisions qui en dé-
coulent sont prises par le Pouvoir 
organisateur. Celles-ci  ne nécessitent 
pas un  arrêté du Gouvernement pour 
leur donner force obligatoire ; le PO 
est souverain ; il doit juste motiver s’il 
s’écarte d’une décision prise en séance.

Malheureusement, force est de 

constater que WBE a saisi la faille et 
a tendance à se contenter de donner 
des informations dans les réunions.

Comme nous revenons à la charge sys-
tématiquement, le CCC a mis en place 
des groupes de travail pour que la 
concertation s’exerce au mieux. 

Au cours de cette année, les organisa-
tions syndicales ont interpellé l’Admi-
nistrateur général pour des situations 
particulières mais ce dernier nous a 
fait part de son souhait de ne pas faire 
du CCC l’endroit de traitement des cas 
particuliers. 

Notre volonté n'était bien entendu 
pas que le CCC sorte des missions qui 
lui sont confiées, mais bien que le le 
Bureau de conciliation soit effectif. 

Nous avons pourtant rappelé à 
maintes reprises que le décret sus-
mentionné instaurant ce Comité pré-
cise :

«§3. Ce Comité de concertation est aus-
si compétent pour prévenir ou concilier 
tout différend qui menacerait de s'éle-
ver ou se serait élevé entre une direc-
tion d'un établissement et les membres 
du personnel de cet établissement».

De plus, le ROI de l’instance prévoit 
,en son chapitre II, l’instauration d’un  
Bureau de conciliation :

«Article 15. Il est créé un Bureau de 
conciliation, ci-après nommé "le Bu-
reau", composé de trois personnes re-
présentant l’autorité et d’une personne 
par délégation syndicale représentative.
Le secrétariat du Bureau est assuré par 
le secrétariat du Comité.
Les réunions se tiennent en présentiel. 
Elles peuvent se tenir en mode hybride 
à la demande d’un participant ou, si la 
situation l’exige, en visioconférence».

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7588
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7588
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7754
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7754
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Cette instance de concertation (CCC) 
étant récente (octobre 2023), accor-
dons lui des erreurs de jeunesse, et 
accordons à WBE le temps de com-
prendre la volonté du législateur.

 Le Bureau 
de conciliation 

Au vu des nombreuses situations par-
ticulières qui nous reviennent des éta-
blissements, l’outil «Bureau de conci-
liation» devrait être utilisé ; pour ce 
faire, il faut bien le faire connaître.

〽 L’utiliser lorsque les tensions sont 

révélées en CoCoBa améliore le bien-
être des membres du personnel et 
évite d’arriver à des hyperconflits 
comme ceux connus aujourd’hui dans 
certains établissements, qu’il est de-
venu impossible de résoudre.

〽 Si votre délégué interpelle son ou 
ses permanents pour être aidé dans 
sa mission, il nous sera possible d’in-
terpeller cette structure pour solliciter 
une conciliation.

〽 Cependant, si la CSC-Enseignement 
vous a apporté une aide par l’intro-
duction d’une action en justice, au-
cune conciliation ne sera possible : il 
faudra attendre la décision juridique. 

En effet, la conciliation vise une dis-
cussion destinée à permettre un ac-
cord entre des parties ayant des inté-
rêts opposés ou distincts. 

〽 Dans le cadre du travail, on consi-
dérera qu’il s’agit d’une procédure de 
règlement amiable des conflits. 

Le terme amiable ne signifie pas que 
l’on ne peut pas reconnaître que des 
erreurs ont été commises, mais la so-
lution trouvée ne condamnera pas un 
des protagonistes, la solution permet-
tant à chaque partie de poursuivre une 
relation de travail non conflictuelle.

 Bernard Detimmerman

☑ Du bénévolat pour les TDD... 

Les temporaires à durée déterminée (TDD) ne sont plus sous contrat une fois que l’employeur leur a délivré le 
C4. Ils vont bénéficier d’un traitement différé avant de reprendre éventuellement une fonction le 14 septembre.  

Haute-école

Pour les employeurs, la probléma-
tique n’est pas nouvelle, mais depuis 
de nombreuses années, les Pouvoirs 
organisateurs n’ont de cesse de sol-
liciter les membres du personnel en 
suspension de contrat pour venir faire 
des prestations dès le mois d’août 
dans le cadre des deuxièmes sessions.

L’histoire est un éternel recommence-
ment, dit le dicton. Déjà en 2014, nous 
avions dû réagir à cette pression mise 
sur des membres du personnel. Nous 
avions fait remarquer que, comme ils 
n’étaient plus sous contrat, ils ne bé-
néficiaient plus de couverture, notam-
ment pour les accidents de travail. 

Certains PO savent être  très inventifs ! 
La fin de l’année académique dernière 
l’a encore démontré. 

Une mandataire en Haute École de la 
Province du Hainaut, nous a interpel-
lés en juin, dénonçant les directions 
proposant un contrat de bénévole aux 
temporaires à durée déterminée en 
échange d’un emploi à la rentrée.

La CSC-Enseignement a interpellé les 

responsables provinciaux, non seu-
lement en les informant de la situa-
tion, mais aussi en leur rappelant 
qu’à l’heure actuelle, la hiérarchie de 
sources de droits impose de prendre 
en considération la législation en 
vigueur en matière de date de déli-
vrance du C4. Cette législation lie la 
durée de l’engagement du membre du 
personnel aux données de rémunéra-
tion et exige un document de fin de 
contrat, accompagné simultanément 
de la déclaration de sortie DIMONA 
dès le moment où le membre du per-
sonnel perçoit un traitement différé, 
octroyé à partir du 15 juillet. 

Si la Province démontrait qu’elle avait 
bien compris notre argumentation, 
elle nous expliquait que le contrat 
bénévole était la solution trouvée 
pour garantir une protection aux 
enseignants qui devaient assurer les 
secondes sessions.

La vérité est que leur autonomie est 
mise à mal pour organiser l’enseigne-
ment comme ils le veulent ; la solution 
est alors d’exploiter la conscience pro-

fessionnelle des travailleurs.

La réponse ne peut nous satisfaire. Si la 
loi permet effectivement le volontariat 
dans une ASBL, la Haute Ecole ne peut 
pas proposer un tel contrat parce qu’il 
ne serait valide que pour autant que 
le travailleur se voie chargé d’autres 
tâches que celles exercées habituelle-
ment dans le cadre de sa fonction. Les 
assurances en responsabilité civile qui 
couvrent tous les dommages, y com-
pris corporels, n’interviennent  que si 
un ‘tiers’ est impliqué et pour autant 
que la responsabilité de celui-ci soit 
engagée. Les couvertures «assurance 
en accident» varient d’une compagnie 
à l’autre, voire d’une police à l’autre ! 

Les autorités provinciales n’ont jamais 
répondu à notre objection. La seule 
position possible serait d’engager les 
personnels sous un contrat de travail 
à durée déterminée avec la rémunéra-
tion due en conséquence.

 Bernard Detimmerman
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Cette chronique sur le 
thème de l'austérité fait 
l'objet d'une série d'articles 
édités au fil des csc-educ de 
cette année scolaire.

CHRONIQUE 
EDUCATION PERMANENTE L'austérité 

n'est pas une fatalité !

Nous ne pouvons que constater qu’au niveau politique et dans de larges franges de la population, le discours néoli-
béral est hégémonique. Notre lutte pour une société démocratique, juste et solidaire, passe aussi par la déconstruc-
tion de ces idées. Il nous revient de mettre en évidence la faiblesse théorique des bases de ces politiques et de mon-
trer que les mesures prises ne relèvent en rien d’une «bonne gestion» dépolitisée, comptable, fondée sur des chiffres 
incontestables. Il s’agit plutôt de dispositions fondées sur des choix politiques. Voilà l’ambition de cette série.

IDÉE REÇUE N°2
Depuis les années 1980, l’idée selon 
laquelle «il n’y a pas d’alternative» 
à l’austérité pour résoudre les pro-
blèmes de dette publique et de déficit 
budgétaire s’est imposée comme une 
évidence. Symbolisée par l’acronyme 
TINA («There Is No Alternative»), cette 
vision a marqué les politiques écono-
miques de nombreux pays. Examinons 
de plus près cette idée reçue. 

L’expression TINA a été popularisée 
par Margaret Thatcher, Première Mi-
nistre britannique dans les années 
1980. Utilisée pour justifier les ré-
formes néolibérales de son Gouver-
nement, elle servait à légitimer des 
mesures drastiques telles que la ré-
duction des dépenses publiques, les 
privatisations et la dérégulation. Mme 
Thatcher, en écartant toute alternative, 
affirmait qu’un État fort et interven-
tionniste était une relique du passé, 
et que l’avenir reposait uniquement 
sur la discipline budgétaire et le libre 
marché.

Cette approche n’est pas une vérité uni-
verselle ; elle relève plutôt d’un choix 
politique qui entend privilégier les 
intérêts du capital et des élites éco-
nomiques tout en marginalisant les 
préoccupations sociales et environ-
nementales. En réduisant les choix 
économiques à une seule option, le 
discours TINA est manipulatoire et 
masque la diversité des solutions pos-

sibles. Il présente les politiques d’aus-
térité comme un impératif technique, 
alors qu’elles relèvent de décisions 
idéologiques.

TINA repose souvent sur un discours 
alarmiste : si un pays ne réduit pas ses 
déficits, il risque de perdre la confiance 
des marchés financiers et de plonger 
dans le chaos (cf. prises de paroles ré-
centes de G-L Bouchez). Ce récit occulte 
cependant que l’austérité elle-même 
peut aggraver les crises économiques 
en réduisant la demande intérieure, en 
augmentant le chômage et en creusant 
les inégalités.

Les crises de la dette ne tombent pas 
du ciel. Elles sont souvent le résultat 
de choix politiques passés (cf. situa-
tion budgétaire en France suite aux 
quinquennats de Macron), tels que des 
baisses d’impôts pour les plus riches, 
des sauvetages bancaires mal conçus 
ou des guerres coûteuses. Faire porter 
le poids de l’austérité sur les popula-
tions sans remettre en question ces 
décisions est injuste.

Il y a, en réalité beaucoup d’alterna-
tives à l’austérité pour réduire la dette 
et le déficit publics.

1. Au lieu de réduire les dépenses 
publiques, un État peut choisir 
d’investir dans des secteurs por-
teurs comme la transition énergé-
tique, l’éducation ou la santé. Ces 

investissements stimulent l’emploi, 
augmentent les recettes fiscales et 
favorisent une croissance plus in-
clusive.

2. Dans certains cas, la restructuration 
ou l’annulation partielle de la dette 
peut être une solution viable (cf. 
exemples historiques en Amérique 
latine).

3. Des réformes fiscales permettant 
d’augmenter les revenus de l’État 
sans recourir à l’austérité. Une taxa-
tion plus progressive, une lutte effi-
cace contre l’évasion fiscale et/ou 
des impôts sur les grandes fortunes 
et les multinationales sont autant 
de leviers possibles.

4. Réformer la Banque centrale euro-
péenne (BCE) pour lui permettre 
de jouer un rôle actif en finançant 
directement des projets publics ou 
en achetant de la dette publique.

L’idée qu’il n’y a pas d’alternative 
à l’austérité est une construction 
idéologique, non une fatalité. En re-
mettant en question ce dogme, nous 
pouvons imaginer et défendre des 
politiques économiques qui placent 
la justice sociale et le développe-
ment durable au cœur des priorités. 
Il y a toujours des alternatives.

 François de Woot

TINA 
There Is No AlTerNATIve

Idée reçue N° 2 
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ORDRE DU JOUR - janvier 2025 

Réseaux d'enseignement Libre Communal
Provincial WBE

Organes locaux de concertation sociale CE CPPT ICL CoPaLoc CoCoBa
 À l'ordre du jour de chaque réunion
1. Approbation du PV de la réunion précédente.     

2. Suivi des décisions et des avis.     

À l'ordre du jour
Prévention et protection du travail
3. Rapport mensuel du SIPPT et du SEPPT.
4. Plan annuel d'action.    

Information économique et financière
5. Information périodique.   

Politique de l'emploi et du personnel
Enseignement obligatoire
6. Informations
a. Calcul de l'encadrement au 15 janvier.     

b. Ens. libre : prévision des emplois vacants 
pour 2025-2026.   

c. Prélevement de solidarité (% zone).     

d. Wbe : nomination à titre définitif au 1er janvier. 

Enseignement supérieur
7. Discussion : répartition équitable des charges.    

8. Informations
a. Classement des temporaires au 15 janvier.    

b. HE-Wbe : prévision des emplois vacants  à 
déclarer au MB le 1er mars. 

 Compétences dévolues en cas d’absence de CE ou CPPT

CARNET DE BORD 

       
DU MANDATAIRE

☑ agenda des organes locaux de concertation sociale

L'ordre du jour de votre Instance locale 
sera complété par les points qui n'ont pu 
être traités lors de la réunion précédente ain-
si que par tout point relevant de ses com-
pétences, déposé par la délégation patro-
nale ou une délégation syndicale, et ce, en 
fonction des réalités et des besoins locaux.

Focus sur quelques points du tableau

I. Rapport annuel : SIPPT & SEPPT (pt 3)

En janvier, les mandataires doivent 
s’assurer que les rapports seront dis-
ponibles pour la réunion de février 
au cours de laquelle ils devront faire 
l’objet d’une discussion et ceci, afin de 
pouvoir bien préparer la discussion. 
Chaque membre effectif doit, quinze 
jours au moins avant la réunion de fé-
vrier, recevoir le rapport annuel du SIPPT.

II. Plan annuel d’action pour 2025 (pt 4)

La mise en œuvre de ce plan d’action 
débute le 1er  janvier. 
Il s’agit de convenir des modalités de 
suivi de ce plan annuel d’action au 
sein de l'organe compétent.

III. Information en matière écono-
mique et financière (pt 5) 

Les CE doivent recevoir l’information 
trimestrielle sur la structure de l’em-
ploi et les perspectives d’emploi. Le 
cas échéant, ces informations peuvent 
engendrer des discussions. 

IV. Ens. obligatoire : information sur 
l’emploi 

Encadrement au 15 janvier (pt 6a)

La délégation patronale est tenue 
d’informer l’organe de concertation 
de l’encadrement qui sera disponible 
pour l’année scolaire 2025-2026 sur 
base du calcul du nombre d’élèves ré-
gulièrement inscrits au 15 janvier 2025 :
• Ens. primaire ordinaire et spécia-

lisé  : capital-périodes.

• Ens. secondaire ordinaire : NTTP. 

A noter que l’enseignement maternel 
et le type 5 dans l’enseignement spé-
cialisé ne sont pas concernés par cette 
disposition. 

info +
VADE-MECUM de l’enseignement obliga-

toire et de promotion sociale

Prévision des emplois vacants à décla-
rer pour 2025-2026 (pt 6b)
Dans l’enseignement libre, la déléga-
tion patronale est en mesure de dé-
terminer les emplois qui devront être 
déclarés vacants au 1er février 2025.
La déclaration des périodes vacantes 
se fait par niveau d’enseignement 
et par fonction pour l’ensemble des 
écoles gérées par le Pouvoir organi-
sateur. Cependant, ce dernier est tenu 
d’indiquer l’école où les périodes sont 
vacantes.
Celles-ci correspondent à la différence 
entre l’encadrement disponible au 15 
janvier 2024 et les périodes occupées 
à titre définitif avant le 1er février 2025.  

Ce calcul tiendra compte, le cas 
échéant : 
a) des périodes restées vacantes 
après les engagements à titre défini-
tif effectués au 1er octobre 2024 et qui 
n’ont pas fait l’objet d’une extension à 
titre définitif par la suite ;

b) des périodes définitives libérées 
par un membre du personnel (par 
exemple suite à une mise à la retraite 
ou une DPPR) avant le 1er février 2025.

Prélèvement de solidarité (pt 6c)

Cette mesure linéaire de solidarité 
permet de prélever un pourcentage du 
capital-périodes ou du NTPP en vue 
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☑   Interruption de carrière : vigilance !

de permettre un meilleur fonctionne-
ment de certaines écoles rencontrant 
des difficutés.
Cette mesure de prélèvement doit être 
prise avant le 15 janvier, après avis des 
CZGE/CZA pour l’ensemble des écoles :
• LS - d’une même zone ;
• OS - du même PO ;
• WBE - du réseau.

WBE : nomination à titre définitif au 1er 

janvier 2025 (pt 6d)

Dans l’enseignement obligatoire du 
réseau WBE, les nominations sont pu-
bliées par extraits au Moniteur Belge.

Les membres du personnel bénéfi-
ciaires de ces nominations sont ceux 
désignés à titre de temporaires priori-
taires dans ces emplois.
Ces nominations se font dans les em-
plois qui étaient vacants ou sont deve-
nus vacants avant le 1er janvier 2025. 

Quelques précisions !

Emplois vacants à la nomination dans 
le réseau WBE.

L’emploi à occuper doit comporter : 
• instituteurs maternels ou primaires 

et surveillants-éducateurs : la moi-
tié ou la totalité du nombre d’heures 
requis pour former une fonction à 
prestations complètes ;

• autres fonctions  : au moins un tiers 
du nombre de périodes requises 
pour former une charge complète.

Ordre de nomination
Si plusieurs temporaires prioritaires 
occupent un emploi dans la fonction 
et l’école en cause, la nomination 
revient au temporaire prioritaire le 
mieux classé.

V. Enseignement supérieur 

Répartition équitable des charges (pt 7)

L’avis de l’organe de concertation rela-
tif à cette matière doit être transmis à 
l’organe de gestion.

Regard législatif : AGCF du 30/11/2016 
art. 11 (cadre du Règlement de travail 
des Hautes Écoles du réseau WBE), §2. 
«Dans le respect de l’acte de dé-
signation ou de nomination, le 
Conseil d’administration ou la(les) 
personne(s) qu’il délègue à cette fin 
définit les affectations de chaque 
membre du personnel, enseignant 
et directeur, en veillant à une répar-
tition équitable des charges dont les 
critères généraux sont établis après 
consultation du CoCoBa, tenant 
compte de leurs compétences res-
pectives.
Pour les membres du personnel en-
seignant, ces critères pourraient par 
exemple tenir compte de la taille des 

groupes d’étudiants ou de l’impor-
tance de la préparation et du suivi 
des cours et autres activités pédago-
giques.
§3. Ces tâches s’effectuent dans le 
cadre des missions de la Haute Ecole 
telles que définies dans le décret du 
7 novembre 2013 précité».
Classement des membres du person-
nel au 15 janvier (pt 10a)

Regard législatif : décret du 24/7/1997 - 
art. 38 §2 (statut des membres du per-
sonnel des Hautes Écoles).
«Chaque année, au 15 janvier, le clas-
sement des membres du personnel 
est affiché aux valves par les autori-
tés académiques de la Haute Ecole et 
transmis par celles-ci aux organes de 
concertation locale. Ce classement est 
établi sur base de l’ancienneté de ser-
vice acquise au dernier jour de l’année 
civile inclus et calculée conformément 
au § 1er ou, s’il échet, conformément à 
l’article 38 bis.
Le membre du personnel dispose d’un 
délai de cinq jours ouvrables à comp-
ter de la publication du classement 
pour introduire un recours contre ce-
lui-ci par lettre recommandée auprès 
des autorités académiques de la Haute 
Ecole. Ces dernières notifient leur déci-
sion dans les trois jours ouvrables sui-
vant l’introduction du recours».

  Marie Lausberg

Comme vous pouvez le lire dans la 
rubrique "Question du mois" en page 
21, les demandes  d'interruption de 
carrière et d'allocations  auprès de 
l'ONEm doivent, à partir du 1er janvier 
,se faire en ligne.

Dès que le membre du personnel 
a communiqué son intention de 
prendre une interruption de carrière 
au Pouvoir organisateur, celui-ci doit 
initialiser la demande officielle dans 
l’application Break@Work sur le site 
de l’ONEm. 

Cette démarche ne peut être effec-
tuée que par un représentant de 

l’employeur (Pouvoir organisateur) 
dûment enregistré conformément aux 
consignes de la Sécurité sociale et 
identifié via CSAM. 

Pour se connecter au site de la Sécuri-
té sociale, le représentant désigné par 
le Pouvoir organisateur (par exemple, 
la direction) a besoin que le gestion-
naire des accès du numéro BCE du PO 
lui crée un compte utilisateur auprès 
de la Sécurité sociale et lui attribue 
l’accès à ces démarches.

Si votre Pouvoir organisateur n’a pas 
encore désigné de gestionnaire des 
accès, il devra en priorité effectuer 

cette démarche en se référant aux 
explications officielles de la Sécurité 
sociale.

Les démarches sont détaillées  dans la 
circulaire  9379 du 4/11/2024 : "Déma-
térialisation des demandes d’interrup-
tions de carrière - Suppression des for-
mulaires "papier" C61 par l’ONEm".

 Marie Lausberg

 Afin que les demandes de vos collègues 
puissent être rencontrées,
 assurez-vous que votre PO 

a fait le nécessaire 
avant cette fin d'année ! 

https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=43453&referant=l01
https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=21643&referant=l01
https://www.onem.be/breakatwork
https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/elo/document/pdf/manual_elo_F.pdf
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9634
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EN

PRATIQUE

Question
du mois 

Citation 
du mois

QUESTION relative à la gestion 
administrative et pécuniaire

Quelles sont les nouvelles modalités 
pour solliciter une interruption de 
carrière ?

La circulaire 9379 décrit le nouveau 
processus de demande d’interrup-
tions de carrière (IC) par voie électro-
nique exclusivement, initié par l’ONEm 
dans le cadre de sa propre politique 
de simplification administrative, en 
vigueur depuis le 1/10/2024 (avec pé-
riode transitoire pour l’enseignement 
jusqu’au 31/12/2024). 

 Le membre du personnel (MDP) 
informe son Pouvoir organisateur (PO) 
par écrit de son souhait : le type d’IC, la 
fraction concernée, la date de prise de 
cours, sa durée. 

 Cette information du MDP vers son 
PO doit tenir compte des délais impo-
sés à la fois par la réglementation :

 ONEm : introduction de la demande 
au plus tôt six mois avant la date 
de début et au plus tard deux mois 
après la date de début ; 

 FWB : avant le début de l’IC, en-
déans les délais fixés par la circulaire 
9316, suivant le type d’IC.

 C’est le PO qui initialise la demande 
officielle dans l’application Break@
Work sur le site de l’ONEm.

 Le MDP est ensuite en mesure  
de compléter sa demande via cette 
même application Break@Work, en y 
ajoutant des pièces justificatives pour 
les IC thématiques.  

 C’est le MDP qui valide l’envoi de 
son dossier vers l’ONEm. Il reçoit en 
retour une preuve d’introduction de 
sa demande. 

 Cette preuve devra être annexée au 
formulaire CAD-IC transmis par le PO 
à l’Administration de la FWB.

 La décision de l’ONEm d’accepter 
ou non l’IC est communiquée via le 
formulaire C62, soit par courrier pos-
tal, soit par message électronique si 
l’eBox du MDP est activée.

 Le MDP remet une copie du for-
mulaire C62 à son PO pour envoi à la 
Direction de gestion.

 Les détails de la procédure  sont 
repris dans les fiches pratiques FP04a 
pour les IC ordinaires et FP04b pour 
les IC thématiques, disponibles sur 
notre site (identification requise). 

www.lacsc.be/csc-e/fiches-infos

bon à savoir détente

Circulaires
du mois 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES - CA 
CA 9373 - Engagement d’expert dans 
l’enseignement primaire et secondaire 
de plein exercice et en alternance – 
Dispositif expérimental.

La circulaire présente le dispositif 
expérimental afin de lutter contre la 
pénurie des enseignants, applicable 
durant l’année scolaire 2024-2025 et 
2025-2026, les règles, conditions et 
modalités pour recruter un expert.

Le recrutement d’un expert ne peut 
être réalisé que dans l’une ou plu-
sieurs des fonctions listées ci-des-
sous, pour autant qu’elle(s) soi(ent)
en pénurie (simple ou sévère) pour 
l’année scolaire concernée.

 Dans l’enseignement primaire : 
Maître de seconde langue néerlandaise

Maître de seconde langue anglaise 
Maître de seconde langue allemande. 

 Dans l’enseignement secondaire : 
Professeur de cours généraux néerlan-

dais, au DI et au DS ; 
Professeur de cours techniques, au DS ; 
Professeur de cours de pratique profes-

sionnelle, au DS.

C’est le Pouvoir organisateur qui dé-
termine si la personne dispose des 
compétences nécessaires pour exer-
cer la fonction en tant qu’expert.

Le total des prestations de l’expert ne 
peut dépasser un quart de l’horaire 
complet de la fonction dans laquelle 
il est recruté.

CA 9379 - Dématérialisation des de-
mandes d’interruptions de carrière - 
Suppression des formulaires «papier» 
C61 par l’ONEm.

Cette circulaire communique les in-
formations nécessaires à la mise en 
œuvre de la dématérialisation des 
demandes d’interruptions de car-
rière.  Elle est explicitée sous l’intitulé 
«Question relative à la gestion admi-
nistrative et pécuniaire» ci-dessus.

CIRCULAIRE INFORMATIVE - CI
CI 9377 - DAccE : modalités d’accès et 
bilans de synthèse - année scolaire 
2024-2025.

Cette circulaire présente les mo-
dalités d’accès au DAccE et les 
échéances des bilans de synthèse 
pour l’année scolaire.

CI 9382 - Généralisation de l'EVRAS en 
milieu scolaire. 

La circulaire annonce la généralisation 
de l'EVRAS en milieu scolaire, informe les 
directions sur les éléments de contexte 
de cette généralisation et détaille les 
modalités opérationnelles de cette gé-
néralisation.

 Catherine Blavier

" Le succès n’est pas final ;
l’échec n’est pas fatal ;
c’est le courage de continuer qui compte".

Winston Churchill

http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9634
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9571
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9571
https://www.onem.be/breakatwork
https://www.onem.be/breakatwork
https://www.onem.be/breakatwork
http://www.lacsc.be/csc-e/fiches-infos
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9628
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9634
http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9632
 	http://enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9637
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remunération

Temporaires ?
quelle rémunération durant les congés de détente, 
les vacances d'hiver et de printemps ?  

Votre contrat ou votre désignation 
englobe la période de congé.

La période de congé est rémunérée au 
même titre que les prestations  exercées 

à titre de temporaire.

votre contrat ou votre désignation 
prend fin à la veille du congé 

mais il est probable qu'il/elle sera prolongé·e. 

La prolongation d'un contrat ou d'une d'une désignation qui 
se terminait la veille d'un congé et qui prend cours le premier 
jour scolaire qui suit la fin du congé donne droit à une rému-
nération durant la période du congé à condition :

qu'il s'agisse du remplacement d'un même membre du 
personnel, quel que soit le motif ;

 qu'il n'y ait pas eu d'interruption dans la Dimona. 

Si vos attributions diminuent après le 
congé, celui-ci est rémunéré sur base de 
cette diminution de charge.

🚨 Si vos attributions augmentent après le congé, celui-ci est rémunéré sur base de  la charge  pré-
cédant le congé. L’augmentation n’est effective que le premier jour ouvrable qui suit,  comme tel.

🚨

Allocations sociales 
au terme d'un contrat ou d'une désignation 

Si votre contrat ou votre désignation prend fin, les allocations 
sociales ne seront octroyées qu'à la condition que la Dimona ait 
été fermée par la direction (ou le secrétariat  administratif de votre 
établissement).

Si votre contrat ou votre désignation risque de se prolonger, il faut 
veiller à ce que la Dimona ne soit fermée qu'une fois qu’il sera éta-
bli qu'il n'y aura pas de prolongation même si en principe, elle doit 
être fermée dès la fin du contrat ou de la désignation.

S’il n'est pas certain que votre contrat ou votre désignation se pro-
longe au lendemain d’une période de congé, la Dimona doit être 
fermée la veille du congé. S’il s’avère que l’intérim se prolonge au 
premier  jour scolaire qui suit le congé, la direction doit demander 
à modifier la Dimona  et, le cas échéant, vous devrez rembourser les 
allocations sociales perçues pour la période du congé. 

Soyez vigilant·e ! 

Cela vous évitera de nombreux problèmes avec l'ONEm.

Les principes repris dans ce Quizz s'appliquent également aux contrats et désignations prenant fin la veille d'un week-end ou d'un jour férié.

C'est quoi la DIMONA ?

La Dimona (Déclaration Immédiate/
Onmiddellijke Aangifte) est un message 
électronique par lequel l'employeur 
communique toute entrée et/ou sortie 

de service d'un travailleur à l'ONSS.

Retrouvez ces informations 
sur notre site dans l'espace 

"Mes droits, ma carrière"
www.lacsc.be/csc-e/salaire-conge-detente

 Marie Lausberg

http://Dimona 
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A vos agendas |activités

retraités - préretraités
Amicale de Bruxelles 

Enseignants retraités de Bruxelles, «soyons curieux» 
Nous vous invitons à une visite guidée  
de l’exposition, "drafts" au Musée des 
Beaux-Arts de Bruxelles.

jeudi 19 décembre 2024 

Nombre limité à 20 personnes.

Comment naît une œuvre d’art ?

Découvrez un parcours fascinant à 
travers une centaine d’œuvres, plon-
geant le visiteur dans l’intimité de la 
création artistique. Poussez les portes 
de l’atelier et tentez de saisir l’essence 
même de l’œuvre, de la première jetée 
sur une feuille blanche, une planche 
en bois, un carton,…

Rendez-vous à 10h10 pour une visite 
guidée dans le hall du Musée, 3 rue de 
la Régence à 1000 Bruxelles.

Déjeuner à 12h30 au restaurant «Les 
Filles» du Musée Bellevue, 7 Place des 
Palais (5 minutes à pied). 
Lunch du jour : entrée, plat chaud avec 
ses accompagnements, dessert. 
Deux versions : omnivore ou végéta-
rienne.

Guide, entrée et repas : 47 € à verser 
sur le compte de l’Amicale BE27 0682 
4835 3773 avant le 6 décembre en pré-
cisant la version repas choisie.

Contact : Dominique  De Winter - 0474 
246 664 - dominiquedewinter1207@
gmail.com

Prochain rendez-vous : le 28 janvier 
2025 pour une visite guidée de la 
Bourse rénovée.

Grève

Gréviste ?
Indemnité et procédure 

 Qui a droit à une indemnité de grève ? 

Tout membre CSC gréviste, en ordre de cotisation, qui subit une 
perte de salaire, a droit à une indemnité de grève.

Cependant, il faut être en ordre de cotisation depuis au moins 
six mois complets pour toucher la totalité de l'indemnité ; 
après trois mois complets, l’ indemnité sera de 50 % et après 
un mois de 25 %.

 Quel est le montant de l'indemnité de grève ? 
Max. 40 € pour une cotisation portant sur une charge supé-
rieure à un mi-temps et min. six mois d'affiliation à la date du 
jour de grève (20 € si trois mois d'affiliation).

L'indemnité est fonction de la durée du stage à accomplir 
dans le cadre du règlement de la CSC et du montant de la 
cotisation annuelle. 

 Comment réclamer  l'indemnité ?
Soit votre délégation syndicale rassemble les informa-

tions : elle complète le listing  des grévistes affiliés et les 
preuves de retrait sur salaire, et remet le tout  au secrétariat 
régional CSC-E dont dépend l'établissement afin qu’il pro-
cède à l’indemnisation des grévistes.
Soit vous transmettez la preuve du retrait de salaire directe-

ment à votre secrétariat régional ou via notre formulaire en 
ligne : www.lacsc.be/csc-e/formulaire-contact.

 Cette preuve peut être :
la fiche de paie où est spécifiquement indiqué le retrait ; 
l'extrait du relevé des absences ou du listing des paiements 

(code 66) vous concernant obtenu auprès de la direction. 
Le montant et la date de l'indemnité versée par la CSC sont 
repris dans l'application sécurisée MA CSC accessible via le 
site : www.lacsc.be  dans l'espace "vos cotisations CSC".

 Quel est l'impact d'une journée de grève sur le salaire et les droits socaux  ?
Les travailleurs grévistes n'ont pas droit à leur rémunéra-
tion quotidienne lors d'un jour de grève, mais leurs droits 
sociaux sont maintenus. Par exemple, le jour de grève est 
assimilé à un jour de travail et est pris en considération 

dans le calcul de la pension ; il n'y a aucun impact sur les 
anciennetés, y compris celles acquises au sein du Pouvoir 
organisateur en vue de faire valoir une priorité.

 Marie Lausberg

Retrouvez ces informations 
sur notre site :

www.lacsc.be/csc-e/greve

https://auth.acv-csc.be/acv-csc/Authenticate?replyTo=https%3a%2f%2fauth.acv-csc.be%2facv-csc%2foauth2%2fv1%2fauth%3fclient_id%3d4824062250562640119%26redirect_uri%3dhttps%253A%252F%252Fwww.lacsc.be%252FSitefinity%252FAuthenticate%252FOpenID%26response_type%3dcode%26scope%3dopenid%2520profile%2520rememberMe%2520email%26code_challenge%3dxFs2-WQa3493Z5Qp21T8CJa7XWO8OOqtXbVM4B6sHRA%26code_challenge_method%3dS256%26state%3dOpenIdConnect.AuthenticationProperties%253DZ_8JdEDoUQSjzNE7UnlASTuL2QxiEHws9IImjz4PxYAqW2OcVUTFNzPrSAOonN-VZwFKE0WurJYtkHsIyjPUDRVGKPj-WccOr0WXJklOXNUA0HJTk_dNFXL4yk_e68dr3iSHbUaVoVV-jrW-mXSOYELKv19emWWtBtp2qfAvtGlSWdXaxqlfKhT21JS0Dlo2dE9gOp7I15DH7VQzjK2teFoEo_6eOvyO7__Q6MVGmdOcGh7U_MALh0KIAL_JVlh-hcEqI7IwBgNJYY4kI3tcGfXa3airWj7TRx_EpdY7WOuGho_jcKgPKeehxUiIn4o4BOkjKJ3tbFtvvbCYnmQY5RJQ7CVwXQofkBDPuH76-BbhsWC29hekbZ0GIXQbiAna8eFbiPcSk6smrN4YxWplY8Mn80wg0rR489V48hNwYvGLVs9BgMM8rIRHZIuHKxKbUO0IwoMzLs42ag2KCFqbrRjsXZivuquEmhKAAeEv13V-k-TIph5i-ZicPnXWifJmIOcr3NQqWEdseiMV39x5rkxyxMD_hF73Ie_Dng9KX20dSTFa8OTdj92Nzp_Mut1Gmu5xojXu4a8TZ6jTohqYIpvS05WCwKar9kt8S_vaM3QcfdkliRIlEXiZwFjAqfN0%26response_mode%3dform_post%26nonce%3d638678845754442661.OGFmMDQ2ZTEtYjg3MS00MzRkLTlmM2ItYzUyMzFjNjExZTFjNTNiNWQyMzQtN2RlOS00YmU0LWIxNWEtZDRlMDg3ODc2OGRj%26ui_locales%3dfr%2520en%26culture%3dfr%26_cid%3d4bf10f54-dc38-4cee-acd6-e0544ba93fbf%26x-client-SKU%3dID_NET472%26x-client-ver%3d7.3.1.0
http://www.lacsc.be


NOMINATION À
TITRE DÉFINITIF
Julie (nom d'emprunt)
37 ans, maman solo 
Professeur  de cours généraux au secondaire

DPC-Témoignage

Sans la nomination, l’enseignement 
perdrait sa liberté et sa stabilité.

Je suis arrivée tardivement dans 
l'enseignement après une carrière 
dans l’administration. J’avais déjà 
eu l’occasion de donner des cours 
antérieurement et cela m’avait plu. 
J’étais consciente qu’au départ, 
cela impliquerait une perte de 
revenus et une certaine précarité, 
mais j’étais prête à m'investir pour 
cette mission. Je suis toujours 
temporaire après six ans mais je 
défends la nomination.

Lorsque j’étais dans la fonction publique, j’ai commencé 
à militer dans un Parti politique ; j’avais besoin de 
retrouver du sens dans ce que je faisais. Je n’étais pas 
nommée et on m'a fait comprendre que mon engagement 
politique posait problème. Ce n’est pas normal. Les 
travailleurs doivent être protégés de telles dérives. Dans 
l’enseignement, c’est d’autant plus important puisqu’on 
nous demande de former des citoyens. Et on ne peut le 
faire correctement si on ne peut pas être un citoyen soi-
même.
Je pense que la nomination préserve, protège et permet 
une plus grande liberté. L’enseignement doit être un 
lieu de liberté professionnelle pour permettre aux 
enseignants d’innover, d’améliorer leur travail et de 
mettre en évidence les dysfonctionnements sans risquer 
de sanction. Avec un CDI, on aurait peut-être peur de 
mettre le doigt là où ça fait mal, peur de proposer des 
améliorations de fonctionnement. Avec la nomination, 
j’oserais davantage le faire.

Le CDI pose beaucoup de questions. Il pourrait permettre 
des mutations sans concertation, envoyant les enseignants 
d’une école à une autre, même à des distances peu 
compatibles avec la vie de famille, notamment pour moi, 
qui suis mère célibataire. Qu’en sera-t-il de la charge 
horaire ? 38h/semaine à l’école ? Alors qu’actuellement, je 
peux gérer une partie de mon temps pour les préparations 
et les corrections. Et pourquoi pas du travail pendant les 
vacances ? Actuellement, je peux passer du temps avec 
ma fille et mener des projets annexes le week-end et 
pendant les vacances scolaires.
Dans le contexte général difficile de notre métier, la 
nomination apporte une certaine sécurité d’emploi et de 
la stabilité : je peux développer des relations durables avec 
mes élèves et offrir une véritable continuité pédagogique. 
Cela nous permet de travailler en confiance. Cette stabilité 
est aussi bénéfique pour l’équipe pédagogique ; elle 
permet aux enseignants de s’impliquer à long terme. Avec 
un CDI, cette stabilité serait en danger et les enseignants 
pourraient être plus vulnérables face aux décisions 
administratives, perdant ainsi leur autonomie et la 
possibilité de revendiquer leurs droits.
Si le Gouvernement persiste dans son idée de supprimer 
les nominations, des profs quitteront le métier et des 
candidats potentiels se réorienteront. Dans mon cas, avec 
mon doctorat, je trouverai facilement un emploi mieux 
payé avec une voiture de fonction, une carte essence et un 
ordinateur fourni par mon employeur. Personnellement, 
je quitterais l'enseignement à regret. Cette mesure ne 
risque pas de contribuer à résoudre la pénurie.

TEXTE François de Woot & Arnaud  Labyt


